
Y sont inscrits quelques-uns des premiers sociétaires avec le nombre d’actions qu’ils ont voulu prendre. Le curé
Soucy, avec ses 50 actions, a souscrit le plus fort montant.

 



Voici la « Déclaration de Fondation » transcrite sur trois pages au début du premier livre de minutes des procès-
verbaux de la Caisse populaire de Matane. (Document : Caisse populaire de Matane)






